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BULLETIN DU JOUR 
La journée parlementaire n'a offert 

hier aucun intérêt, sauf au Sénat, où 
M. de Broglie a combattu le crédit sup
plémentaire réclamé par M. de Frey-
cinet pour augmenter le personnel du 
ministère des affaires étrangères. M. 
de Broglie a vivement flétri les gas
pillages dont se rendent chaque jour 
coupables les radicaux, si économes 
autrefois, lorsqu'ils ne se partageaient 
pas les places. La Chambre ji'a pas eu 
a se prononcer sur l'amnistie, comme 
on le prévoyait, la commission n'ayant 
pu s'entendre avant la séance. Dans 
sa dernière réunion, après une longue 
discussion, elle a résolu d'accepter 
purement et simplement l'amendement 
de M. Labiche,en restreignant, toute
fois, le délai accordé au gouvernement 
1)our prononcer les grâces, au 14 juil-
et. 

Nous né savons si le cabinet s'est 
rallié à cette transaction. Nous ne 
pouvons oublier cependant qu'après 
avoir repoussé délibérément et abso
lument 1 amnistie limitée et épurée, il 
a voté pour cette môme amnistie in
complète par l'amendement Boxérian. 
Or, si les choses doivent prendre la 
tournure qui nou^ est indiquée par le 
renseignement officieux — il émane de 
Y Agence Havas — que nous venons 
de faire connaître, le gouvernement 
se verra donc convié à se déjuger une 
troisième fois et à écarter l'amende
ment Bozérian, redevenu à la Chambre 
amendement Marcel Barthé, après l'a
voir voté au Sénat. Ce serait là un 
comble, assurément. Mais le comble 
du comble, ce serait qu'il eût proposé 
la chose lui-môme, comme on le dit, 
ou qu'il en eût l'air. 

Que fera maintenant le Sénat, si le 

projet ainsi amendé revient devant lui? 
Il nous semble impossible.commenous 
l'avons dit, qu'il admette, à huit jours 
de distance, une proposition qu'il a 
samedi énergiquement repoussée. Ce 
grand corps de-l'Etat ne voudra pas.en 
effet, imiter les évolutions dont le mi
nistère lui donne l'exemple. Et puis, 
qui oserait admettre que le Sénat puisse 
amnistier, ce qu'il ferait en somme en 
votant l'amendement Labiche, des 
gens qui ont commis des forfaits pires 
que l'incendie et l'assassinat?... Le 
Moniteur universel nous cite, spécia-
lsment, d'abominables scélératsjqui, 
faisant une irruption violente dans un 
asile de jeunes filles, chassant à coups 
de pied les maîtresses, ont, pendant 
des semaines, abusé de ces innocentes 
victimes dans des conditions que nous 
nous refusons à décrire. Aucun gou
vernement n'a osé les gracier, et on les 
amnistierait ! Ce n'est pas possible, et 
le Sénat ne saurait le vouloir ! 

Pendant que notre Parlement de
meure confit, comme la presse oppor
tuniste, dans un optimisme béat, les 
sujets d'inquiétude se multiplient. 
Conflits aigus des pouvoirs publics sur 
la question de l'amnistie ; surexcita
tion extrême de l'opinion publique 
publique pour et contre l'exécution des 
décrets ; scènes de la plus haute 
gravité et confinant à l'émeute ; grève 
de la magistrature debout qui donne 
en masse sa démission ; conflits entre 
la magistrature inamovible et l'admi
nistration, tout cela est fait pour inspi
rer des appréhensions sérieuses. Et 
cependant les embarras de cette situa
tion intérieure, aux yeux des esprits 
clairvoyants, sont peu de chose en 
comparaison des aperçus menaçants 
qui s'entr'ouvent sur la question de 
politique étrangère. 

La lutte contre l'arbitraire 

On nous communique le texte du toast 
porté par M. Antonin Lefebvre-Pontalis au ; 
banquet donné a Lille à l'occasion du 200° i 
anniversaire de l'institut des écoles chré- j 
tiennes : 

«Permettez-moi de comprendre, dans ce 
MM, a dit M. Antonin Lefebvre-Pontalis ! 
tous ceux qui dans les conférences et à la ! 
tribune des assemblée.* délibérantes, dans 
la presse et au barreau, par la plume et la i 
parole livrent contre l'intolérance et l'op
pression renaissantes le généreux combat 
dont les anciens ont fait tenir l'éloge dans i 
ces quatre mots : pro aris et focis. 

» Oui, c'est bien pour nos autels et nos ! 
foyers que les défenseurs de la liberté re- ! 
ligueuse se sont mis en campagne, puisque 
ce sont les écoles sans Dieu qu on veut im
poser aux pères de famille et puisque c'est 
l'aine de leurs enfants qu'on prétend leur 
ravir, en farinant les maisons des maîtres 
qui ont leur confiance. Oui, ce sont bien 
les autels et les foyers qu'il s'agit de dé- j 
fendre, puisqu'on veut arracher à leurora- ! 
toire et à lour monastère, ces religieux et 
ces religieuses qui pour faire bénir le saint 
nom de Dieu, répandent partout les bien- j 
faits de l'enseignoment, secourent les pau
vres, soignent les malades, ne laissent au- j 
cune misère saas assistance et ne deman- I 
dent d'autre liberté que celle de vivre et de i 
prier en commun dans leur domicile de ci- I 
toyens français d'où l'on se prépare à les • 
exclure et a les proscrire, comme s'ils 
étaient des vagabonds, des malfaiteurs et 
peut-être bientôt de nouveaux otages. 

» Mais ce n'est pas en vain qu'on porte 
un défi aussi audacieux à des droits re-
connus et désormais inviolables. Ce n'est 
pas impunément que les despotes de carre
four et les petits Césars d'aventure qui 
nous gouvernent veulent faire litière des j 
garanties qui étaient entrées dans nos lois { 
et dans nos mœurs et dont la paisible 
jouissance semblait désormais hors d'at-
teinte. Par un juste châtiment la plus cou
pable de leur entreprise est devenue la plus . 
insensée. Ils ont préparé contre eux la 
plus redoutable des coalisions celle des 

consciences et bientôt la plus inévitable 
des revanches. 

» Ceux que les divisions politiques te
naient malheureusement éloignés les uns 
des autres se sont tout à coup rapprochés, 
et, pour la défense de la liberté religieuse, 
ils ont scellé entre eux une alliance indis
soluble. Dans la presse, la Revu* des Deux 
Mondes, longtemps hostile, fait écho au 
Correspondant, toujours fidèle. A la ttibune 
de la Chambre des députés, le royaliste M. 
Keller et le républicain M. Lamy mettent 
leur généreuse parole au service de la mô
me cause. Au Sénat, le vétéran des assem
blées parlementaires, M- Dufaure, a les 
mêmes accents indignes que M. Cbesnelong 
ou M. le duc de Broglie, tandis que M. 
Jules Simon refuse à son honneur de faire 
cause commune avec les renégats de la li
berté qu'attend la justice inexorable 4e 
l'histoire.Il nous manquait un drapeau qui, 
à l'heure présente fût un signe de rallie
ment ; ce sont nos persécuteurs qui nous 
l'ont donné. 

» Courage donc et confiance. Le bulletin 
de la victoire vient d'être écrit et signé. 
C'est la majestueuse consultation qui illus
tre d'un si vif éclat la renommée juridique 
de M. Rousse, digne émule des Vatimesnil 
et des Berryer. Fortifiée par l'adhésion de 
tous les barreaux de France, elle trouvera 
pour la détendre des avocats d'élite ou mô
me des procureurs généraux noblement dé
missionnaires en même temps que des 
magistrats incorruptibles qui y donneront 
la sonction de leurs arrêts gardiens en ven
geurs du bon droit. 

» Dussions-nous avoir des mécomptes, 
qu'importe ? Je ne suppose pas que nous 
manquions de courage. Mais nous aurons 
encore, s'il le faut, plus de patience que de 
courage. La patience n'est pas difficile 
quana on a derrière soi dix-huit siècles 
d'épreuves et de triomphes et elle ne coûte 
aucun effort quand, après Dieu, on peut 
tout attendre de ceux auxquels la défense 
de notre cause est confiée. 

Aux défenseurs de la liberté religieuse. 

Le « Pacte de Belleville », ce document 
fameux dans l'histoire politique de M. Gam-
betta, contenait l'article suivant : 

La liberté individuelle désormais placée sous 
l'égide des lois, et non soumise au bon plaisir 
et'à l'arbitraire administratifs.... 

El M. Gambetta l'acceptait en ces termes 
solennels : 

Je fais plus que consentir. Voici mon ser
ment : Je jure obéissance au présent contrat et 
fidélité au peuple souverain. 

LÉON GiMBBTTA, 
candidat radical. 

C est sans doute pour être fidèle à ce ser
ment que M. Gambetta soutient que les at
tentats commis contre la liberté indivi
duelle, le domicile et la propriété des Jé
suites, sont des « mesures de haute police», 
contre lesquelles aucun recours judiciaire 
n'est possible. 

Est-il indiscret de demander sur ce point 
quelques explications à la République fran
çaise. 

t.a République française écrivait le 26 no
vembre 1877 : 

« L'enrruête(sur les souffrances du commerce 
»et de l'industrie) démontrera qu'il n'y a pas 
» de prospérité sans lendemain et qu'il n'y a 
» pas de lendemain en dehors de la justice et du 
» droit. » 

— 
M. de Freycinet disait le 20 juin dernier 

à la trib*Une du Sénat : 
Je vous le demande, messieurs, que peut ré

pondre un cabinet, dont la fonction est préci
sément d'appliquer les lois, lorsqu'un des grands 
pouvoirs de l'Etat vieat lui aire : Il y a des 
lois qui sommeillent, appliquez-les ? (Très-
bien '. et applaudissements à gauche. — Interrup
tion à droite.) 

Je voudrais bien savoir. 
M. BUFFET. — Elles n'existent pas ! 
M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL. — S i elles 

n'existent pas, les tribunaux le diront, et alors 
vos inquiétudes doivent être calmées. (Rires ap-
probatifs à gauche.) 

c Les tribunaux le diront », avait déclaré 
M. de Freycinet. Et, aujourd'hui que les 
tribunaux veulent « le dire », M. de Freyci
net leur retire violemment la parole par 
des arrêtés de conflit. 

Comédie et mensonge I 
M» • 

L a j o u r n é e d e s s e r r u r e s 
Nous recommandons à nos lecteurs 

un article du Mot d'Ordre, qu'il nous 
a paru intéressant de reproduire en 

• entier, la Journée des Serrures n ' a y a n t 
: 'été plus vertement jugé par aucun 

journal conservateur : 
La journée du :so peut exciter l'entbou- ' 

siastne de certains badauds du parti ré ou- ' 
, blicain ; pour moi, qui suis habitué à aire I 
i ma fensée nettement, carrément, sans 
, souci-d'autre chose que de ma conscience, 
; je dépare hautement qu'elle ne me plaît 

point» 
Le gouvernement s'y est montré, comme | 

d'ordiiaire, d'une exquise maladresse, et j 
les Jésuites y ont prouvé une incontestable 
habileté. 

Les Jésuites avaient le choix entre doux j 
façons de précéder. Ils pouvaient tourner j 
la loi, qui est (Stupide : étudier les décrets, j 
qui sont inepte*. Rien n'était plus simple S 
que de mettre leurs maisons sous d'autres ! 
noms et de ne pas se dire Jésuites. C'était I 
fini. 

Ils ne l'ont pas voulu. Il ont prétéré très- | 
adroitement l'autre moyen, celui qui pou- | 
vait leur mettre au front l'auréole du mar
tyre et de la persécution. Le mot d'ordre a 
été donné par toute la France, et partout il j 
a été suivi avec une admirable discipline. 
Partout les Jésuites se sont placés sur le 
terrain sacré de l'inviolabilité du domicile i 
et de la propriété. Parteut ils ont attendu la 
main du gendarme. Partout on les a trou
vés, dans leurs cellules, un livre en main, 
pareils à de vieux sénateurs de Rome, 
voulant qu'il fût bien constaté qu'ils étaient 
la proie de la violence et de l'arbitraire. A 
Paris ils ont été plus loin. Il a fallu que des 
argousins prissent par l'épaule des vieil
lards aveugles, qui les bénissaient en chan
celant. 

Il ont cependant manqué d'un suprême 
courage ; ils auraient dû se faire traîner 
dans la rue. Celle défaillance marque la 
seule faute qu'ils on: commise. 

Ils savent bien que le magnanime peu
ple de France a toujours une sympathie 
pour les victimes, et que, grâce à un senti
ment de pitié toujours vivant dans son 

j cœur, il est porté à se ranger du côté de 
ceux qui souffrent. Croyez-moi, mes amis, 
ne rions pas de tout cela; cela est beaucoup 
plus grave que ne le pensent les imbéciles. 

Comprend-on un gouvernement qui peut 
tout contre ses adversaires, et dont toute la 
politique consiste à leur dresser un piédes-
tal, et qui se prête complaisamment à < 
jouer dans cette affaire le rôle ridicule et ' 
odieux de bourreau sans le savoir. 

Pour le gouvernement aussi, il y avait j 
deux politiques. L'une, la grande politique i 
de liberté, celle des vastes esprits, celle 
des cœurs larges et hauts. Avec cette poli- i 
tique-là tout danger était conjuré. Cette 
politique a non-seulement le mérite d'être 
élevée; elle a aussi le mérite d'être habile. 
Le gouvernement pouvait faire rentrer cha- ! 
cun dans le droit commun; il pouvait se- I 
parer l'Eglise de l'Etat ; il pouvait, puis-
qu'il ne veut plus de cultes, supprimer le i 
budget qui les solde; il pouvait astreindre 
tous léS> citoyens au rervice militaire; il | 
pouvait bien d'autres choses encore; et de | 
toutes ces choses aucune n'entamait le 
principe de liberté, ce principe hors du- | 
quel la République n'est qu'une ironie à 
faire pouffer l'uuivers. 

Mais allez donc parler de mesures larges : 
et puissantes à ces ministres pygmées qui. | 
si la Fortune était juste, devraient porter i 
leurs serviettes sur le bras et non dessous 1 J 
Ils ont repoussé tous les terrains sur les- | 
quels ils avaient raison et choisi le seul sur 
lequel ils ont tort. Ils ont permis aux amis 
des Jésuites de pousser ce cri : Vive la li
berté 1 et ils n'ont pu répondre à ce cri 
que par cet autre : Vive la loi 1 Pourquoi 
pas : Vive l'Empereurl 

Si nos pères, qui sont morts, étaient sor
tis de leur tombe en cette journée, et qu'ils 
aient entendus ces cris là, qu'auraient-ils 
pensé ? 

« Eh quoi l sa seraient-ils dit en voyant 
la police briser des portes de maisons, voi
là encore des Bourbons ou des Bonapartes 
qui violent des domiciles de républi
cains 1 » 

Et j« crois qu'ils auraient été grande
ment étonnés si on leur avait dit que c'é
taient des républicains qui violaient des 
domiciles de cléricaux. 

La belle affaire que d'avoir mis à la porte 
de chez eux quelques douzaines de confes
seurs de vieilles dames 1 La grosse affaire 
c'est que vous avez foulé aux pieds les prin
cipes, c'est que vous avez fait de l'arbi
traire légal Je ne vois pas, quant à moi, au 
nom de quel droit vous pouvez empêcher 
des gens d'habiter dans la même demeure 
et d'y vivre comme ils l'entendent. 

Mais, diriez -vous, la société a le dreit de 

se défendre : c'est sur celle phrase-tà qu'où 
a lait la Deux Décembre, c'est avec cotte 
phrase-là qu'on a mitraillé la Commuue. 
c'est avec cette phrase-là que de demain 
vous poursuivrez et persécuterez les col ;ec-
tivlstes, et toutes autres opinions qui dé
plairont à celle qui régnera. 

Oui, la société a droit de se défendre con
tre les émeutes armées ; mais elle n'a pas 
droit de se défendre contre la propagande 
morale. Car il n'y a pas d'autre moyen de 
convaincre la majorité et de la transfor
mer. 

Pour moi, je ne connais pas, comme M. 
Veuillot, deux sortes de libertés, la liberté 
du bien et la liberté du mal. Je veux la 
liberté pour mes adversaires comme pour 
moi-môme, ex je sais, comme eux, que les 
résultats de l'oppression sont toujours dé
sastreux pour les oppresseurs. 

Qn'allez-vous faire maintenant, quand il 
s'agira de voter la liberté d'association? La 
voterez-vous ? Alors il faudra donc que 
vous laissiez revenir ceux que vous aviez 
chassés. La repousserez-vous ? Quels répu
blicains serez-vous donc ? 

Est-ce que les Jésuites gênent l'Améri
que ? Débarrassons-nous de la tutelle de 
l'Etat qui veut toujours protéger, et qui est 
plus dangereuse que le jésuitisme; puis 
nous viendrons tout seuls à bout de teui ce 
qui vous inquiète. 

Ce qui est plaisant, c'est lorsque la Com
mune, qui, elle, avait, son excuse dans 
l'état de guerre, mit à la porte les reli
gieux, les mêmes gens qui sont aujour
d'hui au pouvoir poussèrent des cris de 
paons effarouchés. Ils agissent de même, 
dans l'unique but de refaire à Marion une 
virginité et une popularité à Ferry. 

Je ne saurais dire à quel point toute 
cette agitation me semble burlesque et 
malsaine. Elle est digne des rois et des pa
pes. Je ne serais pas étonné que les répu
blicains que j'attaque me répondissent que 
je suis l'ami des Jésuites. Ce sera une bê
tise de plus. Il n'en sont pas à les comp
ter. 

Le puuiic ue la salle Rivoli, qui n'a pas 
la réputation d'être prude, a cependant im
posé silence au citoyen Meunier, dont la, 
poésie est vraiment par trop décolletée. 

La citoyenne Iluberline Auclerc a en
suite pris plaee à la .tribune pour poux 
traiter ce sujet : XHomme clérical. La fou
gueuse contéreneière a d'abord élar.li que 
l'homme eut plus clérical que la femme. 
L'homme peut aspirer à la députation, au 
Sénat, au gouvernement, en un mot, et 
quand il est au pouvoir, l'homme mit des 
lois pour les cléricaux, celle du repos du 
dimanche, par exemple ; l'homme vote le 
budget des cultes. 

La femme, au contraire, de ses droits po
litiques, ne peut pas venir • • aida à la reii-
gien avec la même énergie. 

Ces faits établis, la citoyenne Hubertine 
Aucler se livre, en terminant son dicours, 
aune véritable débauche d'interrogations. 

Qu'est-ce qui est papo ? un homme. Car
dinal ? un homme. Archevêques? évoques? 
curés ? vicaires ? bedeaux ? suisses ? mar-
guilliers ? enfants de chœurs? sonneurs? 
des hommes 1 toujours des hommes. Les 
hommes seuls fout prêtres. Donc les hom
mes sont plus-cléricaux que les femmes. 

Après ce discours, un citoyen Draigu 
n'obtient pas le même succès. Il est vrai 
qu'il traite des héritages 1 

Le programme est épuisé; cependant le 
citoyen Lévrier éprouve le besoin de dire 
que les femmes ont renversé avec leur poi
trine les murs de pierre de la Bastille et 
qu'elles renverseront de même les murs de 
boue du Sénat. 

Le citoyen Amouroux lève la séance à 
onze heures. 

A qui la faute ? 
L'antagonisme contre le Sénat les mena

ces contre une partie notable de la popula
tion ont pris une telle proportion que, 
même dans les régions officielles, à Paris, 
on e u inquiet de la tournure des événe
ments. En maintes circonstances, les mi
nistres, M. Gambetta, les journaux républi
cains nous disent : Si vous ne nous donnez 
l'amnistie, nous ne répondons pas de l'ordre. 
On parle de journées. 

Nous reconnaissons que ces sinistres 
éventualités sont dans l'air. Mais à qui la 
faute? 

A qui la faute si l'on est obligé de requé
rir la force armée pour défendre éventuel
lement le Sénat ? 

A qui la faute si l'on redoute des mani
festations plus ou moins révolutionnaires 
contre le Parlement ? 

Aux républicains du pouvoir. 
A ceux et à celui qui ont demandé et a 

qui l'on a accordé l'amnistie. 
A ceux et à celui qui ont demandé et 

décrété la persécution religieuse. 
A ceux et à celui qui ont demandé et ob

tenu le retour du Parlement à Paris. 
On nous a crié sur tous les tons : 
— LesChambres peuvent revenir à Paris l 

Nous nous portons garants de la sagesse du 
peuple. 

Et aujourd'hui on nous dit : 
— Prenez garde, nous ne répondons plus 

de rien 1 , . 
Allons, citoyens, faites voue meâ culpa et 

n'oubliez pas ce que nous vous avons tou
jours dit, ce que nous vous répétons sans 
cesse : 

— Vous serez renversés par vos protégés. 

A travers les clubs 
La société le Droit des femmes avait or

ganisé hier, à la salle Rivoli, une réunion 
privée dans laquelle quatre orateurs — 
deux citoyens et deux citoyennes — ont 
pris successivement la parole. 

La présidence d'honneur de celle assem
blée avait élé décernée à Louise Michel, 
tandis que le ci toyen Amouroux, ancien 
membre de la Commune pour le IV» ar
rondissement, avait la direction effective 
c des débats. » 

Après un discours delà citoyenne Emilie 
Saint-Hilaire sur les femmes de l'avenir, 
un jeune poète communard, le citoyen 
Meunier, a essayé de réciter une pièce de 
vers intitulé le Martyre de John Brown. 
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CHAPITRE VI 

— Alors, permettez-moi de vous quitter 
un instant; j'ai quelques instructions à 
donner, pour le cas où on me demanderait 
pendant mon absence. 

M. Briare se leva prestement et sortit 
du cabinet. Robert l'attendit debout et ne 
l'attendit pas longtemps. 

Cinq minutes après, l'agent reparut. Il 
avait déjà endossé son pardessus et il tenait 
son chapeau à la main. 

— Le coupé de M. le directeur est à la 
porte, dit-il, et si vous voulez bien m'ac-
compagner... 

M. de Carnotsl l'accompagna et retrouva 
en traversant l'antichambre, les deux gar
çons de bureau assis sur les banquettes. 
Seulement, le colosse qui l'avait introduit 
à son arrivée n'était plus là. 

Et M. de Carnoel fut un peu surpris de 
le voir assis à coté du cocher sur le siège 
du coupé envoyé par M. le directeur. 

Hélait superbe ce coupé attelé de deux 
grands chevaux noirs qui avaient tout l'air 
de valoir cinq cents louis. Le cocher, cou

vert de fourrures, ne déparait pas l'atte
lage, mais l'homme en livée d'huissier de 
ministère faisait à côté de lui une singu
lière figure. 

— Veuillez prendre la peine de monter, 
cher monsieur, dit gracieusement M.Briare 
en ouvrant la portière. 

Robert monta sans se faire prier, M.Bria
re prit place à côté de lui, et les chevaux 
parurent au grand trot. 

— J'emmène, comme vous voyez, mon 
Brésilien, dit l'agent qui avait deviné que 
le nouveau client se demandait pourquoi 
le colosse de l'antichambre était du voyage. 

M. le directeur m'a fait dire de le lui 
amener. Je crains bien que ce ne soit pour 
lui signifier son congé.Le pauvre diable ne 
rend que fort peu de services à l'adminis
tration, à cause do son ignorance de la 
langue française. J'espérais qu'il finirait 
par l'apprendre, mais il a la tète si dura, 
qu'il n'est pas encore en état de s'expli
quer. 

M. de Carnoel ne répondit pas. Il lui im
portait fort peu que l'agence des deux Amé
riques renvoyât ce garçon de bureau qui 
ressemblait à un tambour-major. 

Et il ne se souciait pas beaucoup d'en
gager une conversaUon odieuse avec M. 
Briare, car ce blond et doucereux person
nage ne lui inspirait qu'une médiocre 
sympathie. 

D'ailleurs, Robert, en ce moment, pen
sait à tout autre chose qu'à l'affaire du 
Colorado. Il pensait qu'à trois heures il 
reverrait peut-être Alice, qu'il pourrait lui 
parler, lui dire tout ce qu'il avait sur le 
cœur, et il se disait que cette suprême en

trevue allait décider de son sort. 
Et il ne désespérait pas, car si Mlle Dor-

gères consentait à venir au bois de Bou
logne, c'est qu'elle l'aimait encore, c'est 
qu'elle nétait pas résignée à subir la vo
lonté d'un père irrité contre le fugitif. 

L'agent n'avait pas trop vanté les che
vaux de son directeur ; ils allaient vrai
ment comme le vent, et ils remontèrent 
sans rahentir leur allure la pente du bou
levard Malesherbes. 

Les glaces du coupé étaient levées, car il 
faisait froid, mais elles n'empêchaient pas 
le pauvre amoureux de voir les gens qui 
descendaient vers la rue de Suresnes. 

Que n'eût-il pas donné pour pouvoir 
franchir, comme autrefois, le seuil de cet 
hôtel où vivait Alice 1 Maintenant, il n'o
sait plus en approcher que la nuit et la 
veille encore, il lui était arrivé d'errer 
pendant une heure devant la façade. 

Et comme si le sort eût pris tâche d'avi
ver les souvenirs du passé, Robert re
connut un de ces heureux qui circulaient 
au grand jour dans le quartier de la Ma
deleine. 

Ce promeneur, c'était Maxime Dorgères 
qui flânait,le nez au vent et les deux mains 
dans les poches de son pardessus. 

Robert tourna vivement la tète, car il 
tonait beaucoup a ne pas être vu par le 
neveu du banquier, mais il lui sembla que 
Maxime l'avait aperçu. 

Leurs regards s'étaient croisés et Maxime 
avait de bons yeux. 

M. Briare remarqua le mouvement que 
son compagnon avait fait pour ce cacher, 

et il crut de '.on goftt de lui dire en sou
riant d'un aii- fin : 

—Paris est une ville où en rencontre sur
tout les personnes qu'on voudrait éviter. 
Heureusement, nous filons d'un train à 
distancer tous les fâcheux du monde-

Cette ebservation déplut à M. de Careoël, 
et il ne jugea pas à propos d'y répondre. 

Il se contenta de penser que ce chef de 
bureau se mêlait de ce qui ne le regardait 
pas, et il se remit à rêver aux conséquences 
que pouvait avoir la rencontre inopportune 
qu'il venait de faire. 

Maxime n'était pas homme à garderie 
secret, et il allait sans doute se donner le 
plaisir de raconter à son oncle, ou tout au 
moins à Vignory, que M-de Carnoel se pro
menait en équipage. 

Pourvu qu'il ne voie pas sa cousine 
ce matin, se disait l'amoureux. Dieu sait 
ce qu'elle penserait de moi si elle savait 
que je passe mon temps à me faire traîner 
par des chevaux de dix mille francs, dans 
un coupé de luxe, conduit par un cocher 
en livrée. 

Mais je m'alarme à tort. Ce garçon se 
soucie fort peu de moi et il n'oserait pas 
se présenter à pareille heure ^chez Mlle 
Dorgères. 

N'importe. Si elle vient au Bois de Bou
logne, je lui expliquerai pourquoi j'étais 
dans cette voiture. 

— Nous voici au parc Monceaux, dit 
M. Briare. Nous n'avon3 plus qu'à le tra
verser. L'hôtel de M. le directeur est tout 
près de la grille qui,donne sur l'avenue de 
la Reine-HortenseV-*v,,-i' x\ 

Robert était très content ,l|e toucher au 
• I 

terme de ce court voyage, qui lui avait 
parut fort long. 

— Vous allez voir comme il est logé, 
continua le représentant de l'agence. Il 
n'y a pas à Paris beaucoup d'installations 
qui vaillent la sienne. Ah 1 c'est un homme 
qui entend la vie comme il entend les af
faires... grandement, largement. Il ne lé
sine jamais. 

Et tenez, cher monsieur, je parierais 
qu'il lui suffira de causer dix minutes avec 
vous pour apprécier tout ce que vous 
valez, et pour vous offrir des avantages 
bien supérieurs à_ ceux que vous^ pouvez 
espérer. 

— Il est donc chargé de traiter directe
ment? 

— Sans doute. Les propriétaires de l'usi
ne du Colorado lui ont donné pleins pou
voirs. Votre avenir sera décidé avant que 
vous sortiez de son hôtel. 

C'était précisément ce que souhaitait M. 
de Carnoel, qui n'avait pas de temps à 
perdre, car il était résolu à quitter la France, 
quoi qu'il advint de sen entrevue avec Mlle 
Dorgères. 

Le coupé, en sortant du paTc Monceaux, 
tourna à droite par une rue qui aboutissait 
au boulevard extérieur et s'arrêta devant 
une porte eochère monumentale. 

L'homme habillé en garçon de bureau 
descendit lestement du siège où il avait 
pris place, sonna, et disparut par l'entre
bâillement, pendant que le cocher faisait 
tourner ses chevaux pour se préparer à 
entrer. 

La rue de Vigny est de celles où on ne 
I passe guère, et Robert n'y vit que des ga-

L E T T R E D E P A R I S 
(de notre correspondant particulier) 

Paris, le 6 juillet 1880. 
Ce serait une erreur de croire que 

les dispositions conciliantes manifes
tées par l'Union républicaine à l 'en
droit du projet d'amnistie voté par le 
Sénat ne sont que de l'affectation afin 
de se ménager des concessions de la 
part de la première Chambre. Elles 
sont réelles, mais il ne faut pas en sa
voir autrement gré aux opportunistes, 
parce qu'ils sont obligés de suivre, 
dans la circonstance, la pression de 
l'opinion. Consultez, en effet, les mem
bres du groupe présidé par M.Spuller, 
i ls vous diront que les lettres qu'ils 
reçoivent, que les conseils qui leur 
sont donnés par les comités des dépar
tements , les invitent à tendre la main 
au Sénat au sujet des exceptions in 
troduites dans l'amnistie plénière. 

L'attitude de l'Union républicaine 
est donc sincère, ce qui n'empêche pas 
ses chefs de manœuvrer de façon, le 
principe des concessions admis! à c é 
der le moins possible, c'est-à-dire à 
rétrécir le cercle des exceptions tracé 
par le Sénat. Celui-ci. du reste, n'ignore 
pas que c'est contre leur gré que les 
membres de la majorité viennent à 
composition et comme il a la certitude 
d'avoir pour lui le sentiment public, i l 
y a peu d'apparence qu'il se départe 
d e l à l iguenettement tracée par l'amen
dement Bozérian. 

Pendant le cours des négociations 
engagées entre les groupes des g a u 
ches, pour trouver une formule trans
actionnelle de nature à donner satis
faction aux fleux Chambres, chacun a 
remarqué le rôle effacé joué par la 
gauche républicaine qui bien qu'elle 
fut et par le nombre et par l'influence 
personnelle de ses membres en posi
tion de jouer un rôle prépondérant, 
s'est laissée complètement absorber 
par l'Union républicaine. Pauvre gau
che !... il semble qu'elle ait hérité des 
hésitations et de l'impuissance du cen
tre gauche; depuis que, revenant sur 
sa résolution, elle a consenti à ce que 
ses membres puissent se faire inscrire 
à l'Union républicaine, elle a perdu 
son caractère propre, en même temps 

mins qui jouaient au bouchon sur le trot
toir. 

Ce spectacle n'était pas fait pour attirer 
son attention, et il n'y aurait pas pris gar
de si, en regardant machinalement par la 
portière, dont il venait d'abaisser la glace, 
il n'eût recouQu.au milieu de ce petit groupe 
de polissons, Georget, le groom des bu
reaux de M. Dorgères. 

L'enfant le regardait de tous ses yeux, 
et sa mine disait assez qu'il était très éton
né de voir là l'ancien secrétaire de son pa
tron. 

Il savait, comme tous les gens de la mai
son, que M. de Catnoel avait perdu sa pla
ce, et il de/ait avoir entendu raconter que 
M. de Carnoel s'était décidé a quitter la 
France, car le brusque départ du jeune 
homme avait certainement dérfayé pendant 
quelques jours les bavardages des employés 
de tout grade. 

— En vérité, je joue de malheur, pensa 
Robert. Dans un trajet qui n'a pas duré dix 
minutes, être reconnu deux fois, c'est trop 
fort. 

Il n'eut pas le loisir de réfléchir longue
ment à cette seconde rencontre, car la por
te s'ouvrit à deux battants et le coupé en
tra dans la cour dé l'hôtel. 

Il put remarquer cependant que Georget 
examinait la voiture, les chevaux, ses four
rures, et surtout le visage de M. Briare, et 
il s'étonna un peu cet enfant, qui était ha
bituellement fort poli, ne le saluai pas, lui 
qui l'avait toujours bien traité. 

[A suivre) 

recouQu.au

